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truiits de notre foi, ou totalement étrangers à ses enseigne-
ients. Après avoir opéré le salut du genre humain,

J ésus-Chi ist. coniniiandant à ses apôtres de prêcher l'E-
vanigile à toute créature, imposa, en même temps, à tous
les honunies l'obligation d'écouter et de croire ce qui leur
serait enseigné. A l'accomplissement de ce devoir est ri-
goureusement attachée la conquête du salut éternel. Celui
qui cro it a et qui sera baptisd, sera sauvé ; celui qui ne

roimra pas sera condamné. (1) Mais l'homme, qui a,
comme il le doit, embrassé la foi chrétienne, est par ce
fait même soumis à l'Eglise, sa mère, et devient membre
de la société, la plus haute et la plus sainte que, sous
Jésus-Christ son chef invisible, le Pontife de Rome avec
une pleine autorité a la mission de gouverner.-Or, si la
loi naturelle nous ordonne d'aimer d'un amour de prédi-
lection et de dévouement le pays où nous sommes nés, et
où nous avons été élevés, jusque-là que le bon citoyen ne
craint pas d'affronter la mort pour sa patrie, à plus forte
raison les chrétiens doivent-ils être animés de pareils sen-
timents à l'égard de l'Eglise. Car elle est la Cité sainte
du Dieu vivant, et la Fille de Dieu lui-môme, de qui elle
a recu sa constitution.

C'est sur cette terre, il est vrai, qu'elle accomplit son
pèlerinage ; mais établie institutrice et guide des homme.,
elle les appelle à la félicité éternelle. Il faut done aimer
la patrie terrestre, qui nous a donné de jouir de cette
vie mortelle; mais il est nécessaire d'aimer d'un amour
plus ardent l'Eglise, à qi nous sommes redevables de la
vie immortelle de l'âme; parce qu'il est raisonnable de
iîéférui les biens de l''llni: : biLins daî corps, et que les

devoirs envers Dieu ont un caractère plus sacré que les
(l> Marc XVf, 4G.


